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PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

LES JEUNES DÉCOUVREURS, TENUE À BOUCHERVILLE, 

LE MERCREDI 23 mai 2018 À 18h30 

   

 _____________________________________________________________________ 

 

 

Présents 

 

Isabelle Palardy 

Alexandra Goyer 

Benoit Blanchard 

Bruno Vachon  

Louise Gagné 

Ricardo Urbina 

Nancy Mc Duff 

Diane Robichaud 

Marianne Dion-Labrie 

Danielle Bilodeau 

 

Absents 

 

Geneviève Richard 

Nancy Cournoyer 

Carole Leroux 

Jean-François Fournier 

Nicole Martel 

 

Étant tous membres ou substituts du Conseil d’établissement de 

l’école Les Jeunes Découvreurs, 

 

Danielle Bilodeau, directrice  

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum (constat 1) 

 

M. Ricardo Urbina, nous adresse le mot de bienvenue.   

 

Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est constaté et 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption 2) 

 

CÉ -17-18-51 SUR PROPOSITION dûment faite par Ricardo Urbina                    

secondée par  Diane Robichaud et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour avec ajout du point 

« élection du 01 octobre 2018 et ouverture service de garde »                   

                    

 

3. Revue, adoption, signature et suivi du procès-verbal du 11 avril  

2018 (adoption 5) 

 

CÉ-17-18-52 SUR PROPOSITION dûment faite par Marianne Dion-Labrie secondée 

par Louise Gagné et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal. 

  



 

M:\ECHANGES_ADMIN\CE\2017-2018\Procès-verbaux\PV 23 mai 2018 VF.docx  

2 

4. Parole au public (information 10) 

 

Comme aucun membre du public n’est présent à la séance, ce 

point n’est pas abordé. 

 

5. Suivi du procès-verbal (suivi,15) 

 

5.1. Sécurité aux abords de l’école - suivi du comité de la 

circulation de la Ville de Boucherville  

 

La ville a réalisé un aménagement sécuritaire pour les abords de 

la piste cyclable. Les clôtures visant à ralentir les cyclistes à l’entrée 

de la piste cyclable ont été installées. Les bollards ont également 

été installés afin de délimiter la piste cyclable. La ville a demandé 

une rétroaction à la direction de l’école quant à la satisfaction de 

ces aménagements.  

 

Quelques résidents du secteur ont émis des plaintes à propos de 

l’installation des clôtures sur la piste cyclable. La ville a 

communiqué avec Mme Danielle Bilodeau afin de savoir quoi 

répondre à ces personnes.  Le conseil d’établissement réitère 

l’importance de l’installation des clôtures afin d’assurer la sécurité 

des enfants à vélo.  

 

M. Ricardo Urbina demande si un rappel des règles de sécurité à 

vélo devrait être fait dans l’Alizé. L’article paraîtra dans le prochain 

Alizé.  

 

Mme Danielle Bilodeau mentionne qu’elle aura une rencontre 

avec la ville pour l’aménagement du ruisseau derrière l’école et 

le CPE. Un suivi sen ce sens sera fait à la prochaine rencontre. 

 

5.2  Sondage journées pédagogiques 

 

Mme Danielle Bilodeau présente le sondage qui sera acheminé 

aux parents en vue de connaître leur satisfaction globale quant 

aux activités offertes aux élèves lors des journées pédagogiques. Il 

ne s’agit pas d’un sondage pour chaque journée pédagogique 

en particulier. Par ailleurs, des questions du sondage seront 

allouées à des commentaires ou suggestions.  

 

Le sondage sera envoyé aux parents de façon électronique par 

le biais de la plate-forme « Survey Monkey ». 

 

M. Ricardo Urbina évoque la possibilité de pouvoir recevoir des 

commentaires pour chacune des journées pédagogiques. Cette 

façon de faire alourdirait le processus du sondage.  

 

Mme Danielle Bilodeau mentionne la possibilité d’énumérer les 

activités qui ont eu lieu au cours de l’année en introduction au 

sondage. Des questions sur la sortie la plus appréciée et la sortie la 

moins appréciée pourraient aussi être ajoutées. Les membres 

appuient cette proposition. 

 

Mme Isabelle Palardy mentionne l’idée de faire la même chose 

pour les activités « écoles » lors des journées pédagogiques.  

 

5.3  Activités au SDG 

 

Le SDG a reçu plusieurs commentaires de parents quant à la sortie 

dans un centre de trampoline en raison des risques de cette 

activité pour les enfants du préscolaire et du premier cycle. Les 

responsables du SDG n’ont donc pas remis cette sortie pour ces 

groupes dans la planification des activités pour l’année 

prochaine. La sortie se fera au centre d’amusement « Récréofun ». 
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6. OPP (approbation, 5) 

 

Mme Danielle Bilodeau mentionne qu’il n’y a pas eu d’approbation 

des membres du conseil d’établissement pour la levée de fonds 

concernant les « étiquettes ». Concernant cette campagne, un 

rappel sera fait aux parents lors de l’envoi de la liste des effets 

scolaires.  

 

Mme Danielle Bilodeau mentionne aussi que la campagne de 

financement concernant « les recettes en pot » n’a pas été 

approuvée par les membres, ce qui sera fait lors de cette séance 

du conseil. Par ailleurs, cette campagne se fera sur internet. 

Marianne Dion-Labrie fera un retour à Mme Danielle Bilodeau en ce 

qui concerne les règles de confidentialité pour ce qui a trait aux 

campagnes de financement par internet. Pour la campagne de 

financement « recettes en pot », à chaque fois qu’un achat est fait, 

un sac de denrées alimentaires sera remis à la Guignolée de 

Boucherville. Cette campagne de financement devrait se mettre 

en branle en octobre 2018. Mme Bilodeau mentionne que le but et 

les objectifs de chaque campagne de financement devraient être 

mentionnés aux parents.  

 

M. Ricardo Urbina présente les objectifs des campagnes de 

financement. Pour la campagne des recettes en pot, 70% des profits 

seraient alloués à l’ergothérapie. La campagne de financement via 

la compagnie humeur, ainsi que les étiquettes servira 

essentiellement aux spectacles à l’école, à la bibliothèque et à la 

fête de fin d’année. Un montant de 12 000$ est attendu des 

campagnes de financement. Un tableau fait par M. Ricardo Urbina 

servira de guide afin de définir les objectifs pour chaque campagne 

de financement. Des exemples concrets seront aussi donnés pour 

chaque campagne de financement (ex : ergothérapie, 

bibliothèques de classe, matériel d’enrichissement). Un 

thermomètre pour afficher le montant des contributions pourrait 

être utilisé comme outil de communication aux parents en ce qui a 

trait aux objectifs pour les campagnes de financement.  

 

En ce qui a trait aux sorties éducatives (sorties au musée, robotique, 

voyages scolaires), un montant de 20 000$ est nécessaire. Une 

contribution volontaire des parents pourrait être demandée, ce qui 

entraîne par ailleurs l’obligation d’émettre des reçus d’impôt. Des 

discussions auront lieu avec les professeurs quant à la répartition de 

l’argent pour les sorties par cycle. 

 

M. Ricardo Urbina relance la boutique scolaire pour l’année 2018-

2019. À ce propos, il serait important d’avoir la liste des effets 

scolaires le plus rapidement possible. 

 

Une communication concernant la boutique sera envoyée aux 

parents. La boutique scolaire n’est pas une campagne de 

financement, mais bien un service offert aux parents.  

 

SUR PROPOSITION dûment faite par Diane Robichaud, secondée 

par Bruno Vachon et adoptée à l’unanimité, 

CÉ-17-18-53 

IL EST RÉSOLU d’approuver les campagnes de financement 

« recettes en pot », « étiquettes » et « compagnie humeur » pour 

l’année scolaire 2018-2019. 
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7. Normes et modalités 17-18, ajustement (approbation, 5) 

 

Mme Danielle Bilodeau présente l’ajustement en ce qui concerne 

les normes et modalités d’évaluation. Le Ministère de l’Éducation 

demande dorénavant aux écoles de mettre la note « réelle » 

obtenue par les élèves sur les bulletins d’évaluation. On ne peut plus 

utiliser un barème de 0 à 45%.  

CÉ-17-18-54  

                                              SUR PROPOSITION dûment faite par Nancy McDuff, secondée par 

Louise Gagné et adoptée à l’unanimité, 

 

                                              IL EST RÉSOLU d’approuver cet ajustement. 

 

 

8. Conférence de madame Catherine Raymond étudiante en 

doctorat de madame Sonia Lupien, sur le stress vécu par les 

enfants (approbation, 5) 

 

    La conférence de Mme Catherine Raymond sur le stress vécu par  

              les enfants de Mme Catherine aura lieu à l’école primaire Antoine- 

                                              Girouard et sera ouverte aux parents de l’école « Les Jeunes  

    Découvreurs ».  

 

CÉ-17-18-55   SUR PROPOSITION dûment faite par Mme Isabelle Palardy,   

    secondée par M. Bruno Vachon et adoptée à l’unanimité, 

 

    IL EST RÉSOLU d’approuver la tenue de cette conférence.  

 

9. Présentation Eco heros (approbation, 5) 

 

La présentation Eco heros aura lieu le 06 novembre 2018 à 9h15 à 

l’école. Tous les groupes seront conviés à cette activité, excepté le 

groupe 975.  

 

CÉ-17-18-56   SUR PROPOSITION dûment faite par Ricardo Urbina, secondée  

    par Diane Robichaud et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’approuver l’activité Éco heros. 

 

10. Campagne d’Halloween Leucan 18-19 (approbation, 5) 

 

Les fonds amassés par les élèves lors de leur tournée d’Halloween 

en octobre 2018 seront alloués à Leucan.  

 

CÉ-17-18-57   SUR PROPOSITION dûment faite par Marianne Dion-Labrie,   

    secondée par Alexandra Goyer et adoptée à l’unanimité, 

  

IL EST RÉSOLU d’approuver que les fonds amassés pour l’Halloween 

seront destinés à Leucan. 

 

11. Sortie  à l’accueil Bonneau et sortie à vélo à Boucherville, groupe 

601 (approbation, 5) 

 

 La sortie à vélo à Boucherville pour le groupe 601 aura lieu le 01 juin 

2018. La visite à l’accueil Bonneau et à la Fondation du Dr. Julien 

afin de remettre les fonds amassés par les élèves se fera le 18 juin 

2018.  

 

CÉ-17-18-58   SUR PROPOSITION dûment faite par Marianne Dion-Labrie,   

    secondée par Nancy Mc Duff et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’approuver les sorties du groupe 601. 
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12. Fête des finissants, modification d’horaire (approbation, 5) 

 

    Comme pour les années antérieures, la modification de l’horaire  

    pour la fête des finissants est présentée aux membres du CÉ. 

CÉ-17-18-59 

                                               SUR PROPOSITION dûment faite par Bruno Vachon, secondée par  

                                                Alexandra Goyer et adoptée à l’unanimité, 

                                                IL EST RÉSOLU d’approuver la modification à l’horaire des élèves de  

    6e année pour la fête des finissants. 

13. Sortie au parc Vincent d'Indy pour un pique-nique ainsi qu'une 

marche autour du lac pour faire le parcours des planètes pour le 

groupe 975 (approbation, 5) 

 

    Mme Danielle Bilodeau fait la présentation de la sortie de fin  

    d’année pour le groupe 975. 

 

CÉ-17-18-60 SUR PROPOSITION dûment faite par Benoît Blanchard, secondée par 

Nancy McDuff et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’approuver la sortie pour le groupe 975. 

                                          

14. Plan d’action numérique (information,5) 

 

  Le ministre de l’Éducation désire lancer une consultation dans les 

écoles du Québec en lien avec le virage numérique. Trois choix sont 

proposés aux écoles : la robotique, le laboratoire créatif, la flotte 

d’appareil numérique. 

 Mme Danielle Bilodeau a consulté le comité informatique de l’école 

quant au choix entre les trois options. La flotte d’appareil numérique 

est l’option préconisée par l’école.  

 

 Mme Danielle Bilodeau mentionne qu’il pourrait être intéressant de 

faire un projet pilote avec les nouveaux appareils qui seront reçus. 

La classe de troisième année de Philippe serait choisie pour le projet. 

Un chariot avec un certain nombre d’iPad serait aussi disponible 

pour les autres classes.  

 

 Le choix de la réalisation de ce projet-pilote ainsi que des autres 

possibilités pouvant être fait dans le cadre de l’ajout d’appareils 

numériques sera discuté en équipe-école. Plusieurs classes 

pourraient utiliser les iPad.  

 

 Mme Isabelle Palardy mentionne qu’il pourrait être « frustrant » pour 

un élève de la classe de Philippe de retomber dans une classe sans 

iPad après 2 ans.  

 

Les membres du conseil d’établissement sont en accord avec le 

choix proposé par Mme Danielle Bilodeau, soit celui d’optimiser la 

flotte d’appareils numériques à l’école pour l’année scolaire 2018-

2019. 

 

15. Communication dans l’Alizé (information,5)   

 

Diverses informations seront transmises aux parents dans l’Alizé du 

mois de juin, dont un texte d’information sur le « looping » 

d’Alexandra Goyer, les informations relatives à la boutique scolaire 

et un rappel concernant les règles de sécurité à vélo. 
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16. Service de garde  

 

16.1 Règles de fonctionnement du service de garde  (information,5)   

 

Mme Louise Gagné présente un document sur les règles de 

fonctionnement du service de garde pour l’année 2018-2019. Peu 

de changements y ont été apportés comparativement à l’année 

précédente. Certains points ont été légèrement modifiés afin d’en 

assurer la compréhension. Il n’y a pas eu de changement majeur. 

 

Mme Louise Gagné explique aux membres du conseil, la distinction 

entre l’administration et la distribution de médicaments. Certains 

membres du service de garde seront formés à l’administration de 

médicaments par l’infirmière scolaire. 

  

Les frais pour les journées pédagogiques ont été ajustés en fonction 

des règles de la Commission scolaire. 

 

16.2 (Ajout) Élection provinciale du 01 octobre 2018 

 

Mme Louise Gagné explique que l’école pourrait servir de lieu de 

scrutin lors des élections provinciales prévues le 01 octobre 2018. Les 

membres du conseil discutent de la possibilité de garder ouvert le 

service de garde lors de cette journée. Des contraintes spéciales 

sont associées à la journée, étant donné que l’école devient un lieu 

de vote. Les enfants ne peuvent croiser les électeurs et le gymnase 

de l’école est occupé. La cour d’école n’est pas non plus disponible 

pour les enfants. 

 

Les membres discutent de diverses possibilités pour le service de 

garde, dont celle de faire une sortie à l’extérieur ou d’avoir un autre 

lieu pour le service de garde lors de la journée. Le point d’accueil 

doit toutefois être à l’école.  

 

La décision d’ouvrir le service de garde ou non est reportée à la 

prochaine rencontre. Une évaluation des avantages et 

désavantages sera alors effectuée. 

 

17. Vie à l’école (information, 5) 

 

Une collecte de sang a été organisée par les élèves du 3e cycle. 200 

donneurs y ont participé. Ce fut une belle expérience pour les 

élèves en tant que bénévoles et les donneurs. Une élève de 6e 

année a été élue d’un jour à Boucherville. Des élèves de 6e année 

et de maternelle ont assisté à une conférence sur les plantes.  

 

Les élèves du préscolaire ont fait de l’équitation. La course des petits 

pieds aura lieu le 24 mai 2018.  

 

Les élèves de 1re année ont rendu visite à leurs correspondants. Les 

élèves de 2e année présenteront leur projet sur Tintin le 07 juin. Les 

parents sont invités.  

 

Enfin, les élèves du 2e cycle ont participé à un tournoi de math-

hockey. La journée « père-fils » a eu lieu en mai et le voyage à 

Ottawa aura lieu le 24 mai 2018. 

 

L’activité Bouge-Bouge a été appréciée par l’ensemble des élèves. 

Ces derniers ont aussi apprécié les activités spéciales pour la 

semaine du service de garde.  

 

18.  Comité de parents (information, 5) 

 

Marianne Dion-Labrie explique les éléments abordés lors de la 

dernière rencontre du comité de parents de la commission scolaire. 
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Aucune information concernant le financement des sorties 

éducatives et le recours collectif n’a été donnée lors de cette 

rencontre. Toutefois, des conseils ont été donnés quant à la tenue 

de l’assemblée générale des parents en début d’année scolaire.  

 

19. Correspondance (information, 5) 

 

Aucun point n’est abordé à cette section. 

 

20. Dernière rencontre du 7 juin (Décision, 5) 

 

La dernière rencontre du conseil d’établissement aura lieu le 07 juin 

2018 à 18h00. Un lunch sera offert afin de souligner la fin de l’année 

scolaire. 

 

21.  Levée de l’assemblée (approbation, 2) 

 

CÉ -17-18-61 SUR PROPOSITION dûment faite par Bruno Vachon, appuyée par 

Ricardo Urbina et adoptée à l’unanimité,  

 

Il EST RÉSOLU de lever l’assemblée à 20h40. 

 

 

 

____________________   ____________________ 

ISABELLE PALARDY               DANIELLE BILODEAU 

Présidente du     Directrice 

Conseil d’établissement  


